






























































































































































Direction départementale
des territoires et de la mer

Service environnement forêt
Chasse coordination des polices de 
l’environnement
ddtm-chasse@gard.gouv.fr

DEMANDE D’AUTORISATION INDIVIDUELLE
 POUR LA DESTRUCTION DU SANGLIER PAR PIEGEAGE 

du 1er juillet 2023 au 14 août 2023 et du 1er avril 2024 au 30 juin 2024
pour la protection des cultures agricoles

à TRANSMETTRE A LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DU GARD
à l’adresse : 182 route de sauve – BP 52012  -  30910 NIMES Cedex ou  par contact@fdc30.fr 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR :

Je, soussigné(e), (nom, prénom) ……………………………………………………………………………………………….
demeurant à …………………………………………………………………………………………………………………….
Commune de …………………………………………………………………………………………………………………...
Téléphone ……………………………………………………………………………………………………………………...
Adresse électronique : ………………………………………………………...@…………………………………………….
Détenteur du droit de destruction sur la parcelle  où sera posée la cage-piège

  OUI   NON (si non, compléter encadré de délégation ci-dessous)

DÉCLARATION DES DÉGÂTS DE SANGLIERS :

Atteste que mes cultures sont touchées par des dégâts dus au sanglier :
Présence de clôtures de protection :   OUI   NON
Parcelles endommagées au moment de la demande :                  -   OUI  -    NON

En conséquence, je sollicite une dérogation en application de l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 modifié pour
la destruction du sanglier par piégeage, afin de prévenir les dégâts aux cultures :

LOCALISATION DE LA DEMANDE :

COMMUNE(s) – Lieu(x) dit(s) – n° de parcelle où sera posée la cage-piège
(Toute demande imprécise ne sera pas prise en compte)

CONSISTANCE DE L’AUTORISATION INDIVIDUELLE :

DELEGATION DU DÉTENTEUR DU DROIT DE DESTRUCTION

Je soussigné, M./Mme ………………………………………………………………………………………………………
demeurant (adresse complète)…………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………………………...
titulaire du droit de destruction, sur les parcelles listées ci-dessus, donne pouvoir à M./Mme…………………………….

Pour lui permettre d’exercer la destruction du sanglier par piégeage par un ou des piégeurs agréés. fait
à…………………...……………., le ………………………………..    

signature

Pour  la  pose de cage-piège et  la  destruction des  sangliers  capturés,  je  déclare  que le(s)  piégeur(s)
agréé(s) sera(ont) :
NOM, Prénom N° agrément de piégeur

Décision de l'administration
Date : 

Autorisation n° 

U.G sanglier n° :

Commune de piégeage :

N° Adhérent FDCG :

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

ANNEXE 1 DE L’ARRÊTÉ N°DDTM-SEF-2023- 0046

mailto:contact@fdc30.fr


Je certifie sur l’honneur :
avoir  pris  connaissance  des  conditions  spécifiques  de  mise  en  œuvre  de  l’autorisation

individuelle délivrée, en application de l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 modifié et m’engage à les
respecter en intégralité.

   OUI   NON

Fait à ………………………………………………., le ………………………………
                            (Signature)

CONDITIONS D’UTILISATION DE L’AUTORISATION INDIVIDUELLE :

Période autorisée     :  du 1  er   juillet 2023 au 14 août 2023 et du   1  er   avril 2024 au 30 juin 2024  
Seule est autorisée l’utilisation de pièges appartenant à la catégorie 1 par un piégeur agréé (cages-pièges ayant pour objet de capturer
l’animal par contention dans un espace clos, sans le maintenir directement par une partie du corps). 
Dans le cadre de la sécurité, tout système de fermeture du piège de type porte tombante (guillotine) est interdit, exception faite pour les
cages justifiant d’une ouverture inférieure ou égale à 100 cm de hauteur et si la porte est en grillage.
Le piège est disposé au plus à 100 mètres à proximité des cultures. Dans le cadre de la sécurité, il est recommandé au piégeur agréé de
disposer le piège sur un sol meuble (absence de rocher et de pierres) et de mettre en place un dispositif de camouflage au niveau de
l’emplacement de la zone de tir (face de la cage qui est opposée à la porte du piège).
Le piégeur agréé à l’obligation de visiter le matin au lever du jour et, au plus tard, avant-midi, les pièges qui sont tendus durant la nuit. Pour
les pièges demeurant tendus durant la journée, la visite doit se faire en fin de journée et, au plus tard, à l’heure qui suit le coucher du soleil
du chef-lieu du département.
Le piégeur agréé peut désigner une personne pour assurer uniquement la visite au piège.
Afin de ne pas favoriser la prolifération des dommages dans la parcelle à protéger, le dispositif d’appât doit être disposé exclusivement à
l’intérieur de la cage. Il est interdit de faire usage d’appât de déchets carnés.
Avant la première utilisation, le piège est contrôlé par un agent de développement de la fédération départementale des ch asseurs du

Gard. Le numéro d’agrément du piégeur doit figurer distinctement sur la cage-piège. La cage-piège doit être entretenue et maintenue
fonctionnelle par les soins de son propriétaire.
Les sangliers capturés sont mis à mort exclusivement par le piégeur agréé, immédiatement après la relève du piège, par tir à balle d’un
calibre disposant d’une puissance qui ne peut être inférieure à 1000 joules. L’utilisation de toute autre arme est interdite.
Pour la mise à mort, dans le cadre de la sécurité, il est recommandé au piégeur agréé :
- d’utiliser une carabine à canon rayée, dotée éventuellement d’un réducteur de son, d’un calibre de moyenne puissance (type 222 ou 243
ou 308 Winchester) et d’une munition de type balle « subsonic » qui limitera le risque de voir la balle traverser l’animal et ricocher sur la
cage.
- d’opérer le tir dans une zone létale (tête) qui assurera la mort instantanée de l’animal.
Toute détention et transport de sanglier vivant est interdit.
Le tir intervient dans des conditions de sécurité maximale et en respectant les règlements relatifs à l'usage des armes à feu.
Au moment du tir, le piégeur agréé doit agir seul autour de la cage et se situer à moins de 2 mètres de celle-ci. Il doit s’assurer que la
trajectoire de son tir n’est pas dirigée en direction d’une personne, d’une route, d’une habitation et autre installation ou équipement
susceptible de présenter un danger en matière de sécurité. L’emplacement à privilégier pour le tir se situe au niveau de la face opposée à
la porte d’entrée du piège où est mis en place le dispositif de camouflage.
Le titulaire de la présente autorisation doit assurer une élimination des déchets de venaison conforme à la réglementation.

AVIS F.D.C.  FAVORABLE  DÉFAVORABLE LE : ........................

AUTORISATION D.D.T.M.  ACCORDÉE  REFUSÉE LE : ........................

du ............................      au                                 , 

Timbre DDTM 30 Pour la Préfète et par délégation,
le DDTM du Gard,

LE CARNET DE PIEGEAGE EST A RETOURNER OBLIGATOIREMENT A LA FDC DU GARD
 au plus tard le 15 septembre 2024

En cas de constat d’infraction d’un non-respect par le bénéficiaire des dispositions réglementaires relatives au piégeage du sanglier, la préfète du Gard peut suspendre
ou ne pas reconduire l’autorisation


